Interpellation par courrier électronique :
Objet : Le congé menstruel peut-il compter sur votre soutien et votre signature ?
Madame la Députée, Monsieur le Député, Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur
Chaque mois, des millions de femmes et de personnes menstruées subissent des douleurs si fortes qu’elles leur rendent le travail extrêmement difficile, voire impossible.[image: Retour ligne automatique]
Cette situation reste pourtant largement sous-estimée dans l’organisation et le droit du travail.[image: Retour ligne automatique]
Une vaste mobilisation pour un nouveau droit : l’inscription dans la loi d’un congé menstruel a recueilli en quelques semaines, plus de 82 000 signataires.[image: Retour ligne automatique]
Ils et elles demandent un congé qui garantisse :
· Un arrêt de travail spécifique lié aux règles douloureuses, sur certificat médical, pris en charge par la sécurité sociale
· La suppression des jours de carence pour ces arrêts, afin que les salariées ne soient pas pénalisées financièrement
· La possibilité d’aménagements du travail : télétravail, horaires adaptés, espaces de repos lorsque la situation le permet
· Des actions de sensibilisation et de formation pour en finir avec les tabous et prévenir les discriminations liées aux menstruations au travail
Le Japon, la Corée du Sud, Taïwan, l’Indonésie, la Zambie ou l’Espagne ont déjà reconnu ce droit.[image: Retour ligne automatique]
En France, deux propositions de loi ont été rejetées sans réelle prise en compte des témoignages, des expériences et des études.[image: Retour ligne automatique]
Ce nouveau droit peut-il compter sur votre soutien et votre signature ?
En espérant pouvoir compter sur votre soutien et votre signature, je vous prie d’agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur, l’expression de ma considération distinguée.
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